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LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) ĺst ĬŶĞƌŬļĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ 
classification précises des propriétés en Ontario aux fins des taxes municipales et scolaires. 

Dans le systême d’évaluation de l’Ontario, la SÉFM évalue la valeur de votre propriété tous les 

quatre ans. Cette année, la SÉFM met à jour la valeur de chaque propriété dans la province afin 

de refléter la date d’évaluation du 1er janvier 2016 prescrite par la loi. 

La SÉFM s’engage à fournir aux propriétaires et aux municipalités de l’Ontario, ainsi qu’à tous 

ses intervenants, le meilleur service possible grâce à la transparence, la prévisibilité et 

l’exactitude des valeurs. Dans le cadre de cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de 

divulgation afin d’appuyer sa remise de la mise à jour de l’évaluation fonciêre de cette année. Le 

présent guide sur la méthodologie représente le premier niveau de divulgation de l’information. 

Ce guide fournit une vue d’ensemble de la méthodologie d’évaluation utilisée par la SÉFM pour 

l’évaluation des immeubles de bureaux dans le cadre de la mise à jour de cette année, afin que 

cette méthodologie soit bien documentée et qu’elle s’harmonise avec les normes du secteur.  

Les propriétaires peuvent avoir accès à des renseignements supplémentaires concernant leur 

propre propriété par l’entremise de aboutmyproperty.ca. Les informations relatives à l’ouverture 

de session sur aboutmyproperty.ca sont fournies sur chaque avis d’évaluation fonciêre envoyé 

cette année. De plus amples renseignements sur la SÉFM sont accessibles à l’adresse mpac.ca. 

Antoni Wisniowski Rose McLean, M.I.M.A. 

Président-directeur général Chef de l’exploitation 

http:aboutmyproperty.ca
http:aboutmyproperty.ca
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1.0 Préambule  

LĞ SƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺs ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs (SÉFM) – mpac.ca – est chargée de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ ƥƌļĬŹsĺs Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺs tĞxĺs 

municipales et scolaires. 

En Ontario, les évaluations foncières sont mises à jouƌ ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķ’uƒ ĬyĬƋĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ 

quatre ans. En 2016, la SÉFM mettra à jour les évaluations des près de cinq millions de 

ƥƌƙƥƌŹļtļs Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ ĞńŹƒ Ķĺ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu 1er janvier 2016 prescrite par la 

loi. Les évaluations mises ğ ƅƙuƌ ƥƙuƌ Ƌ’Ğƒƒļĺ Ķĺ ƌļńļƌĺƒĬĺ 2016 sont en vigueur pour les années 

Ķ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ 2017 ğ 2020. 

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ ļtĞŹt ńƙƒĶļĺ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺƒ 

date du 1er ƅĞƒvŹĺƌ 2012. Lĺs ĞuŬƑĺƒtĞtŹƙƒs sƙƒt ƑŹsĺs ĺƒ Ƥuvre progressivement sur une 

ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ƧuĞtƌĺ Ğƒs. Lĺs īĞŹssĺs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ sƙƒt ĞƥƥƋŹƧuļĺs ŹƑƑļĶŹĞtĺƑĺƒt. 

IƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞƥƥƋŹƧuļĺ ƥĺut ńƙuƌƒŹƌ uƒĺ 

ĺstŹƑĞtŹƙƒ ƌļĞƋŹstĺ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ ğ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’évaluation pertinente, ce qui permet à son 

tƙuƌ ğ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶƌĺ Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĬƙƒńŹĞƒĬĺ ğ 

Ƌ’ļƧuŹtļ ĺt Ƌ’uƒŹńƙƌƑŹtļ Ķĺ sƙƒ ƌļsuƋtĞt. 

Le présent guide sur la méthodologie a été préparé pour les évaluateurs de la SÉFM, les 

propriétaires et leurs représentants, les municipalités et leurs représentants, les membres de la 

�ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, Ƌĺs ńƙƒĬtŹƙƒƒĞŹƌĺs ƥƌƙvŹƒĬŹĞux ĺt Ƌĺ ŬƌĞƒĶ 

public. 

�ĺ ŬuŹĶĺ ĶļĬƌŹt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ suŹvi par un évaluateur, y compris les étapes qui lui 

ĶĺƑĞƒĶĺƒt Ķĺ ńĞŹƌĺ ĞƥƥĺƋ ğ sƙƒ ƅuŬĺƑĺƒt. IƋ ŹƒĬƙƑīĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ķĺ ƥƌĺƒĶƌĺ Ķĺs ĶļĬŹsŹƙƒs 

ļĬƋĞŹƌļĺs ƥĺƒĶĞƒt Ƌĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ ğ Ķĺs ĺstŹƑĞtŹƙƒs Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle. 

1.1 Propriétés  couvertes  par  le p résent guide su r  la  méthodologie  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ğux ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux ĺƒ OƒtĞƌŹƙ. Lĺs 

codes de propriétés suivants de la SÉFM sont utilisés pour classer les différents types 

Ķ’ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux ĺƒ Ontario : 

•		 402 Grand bâtiment abritant des bureaux (en général, plusieurs locataires occupant plus 

de 7 500 pi. ca.) 
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•		 403 Grand bâtiment à vocation médicale/dentaire (en général, plusieurs locataires 

occupant plus de 7 500 pi. ca.) 

IƋ ńĞut ƒƙtĺƌ Ƨu’ŹƋ s’ĞŬŹt de lignes directrices générales qui varient selon les circonstances 

spécifiques à une propriété donnée. 

Un évaluateur peut également faire référence à des guides sur la méthodologie 

supplémentaires pour des propriétés qui ne correspondent pas exactement à la description de 

Ƌ’uƒ Ķĺs ĬƙĶĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs ńŹŬuƌĞƒt ĬŹ-dessus. 

1.2 Législation  

LĞ ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺ ƋƙŹ ƧuŹ ƌļŬŹt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ĺƒ OƒtĞƌŹƙ Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ŹƑƥƜt ńƙƒĬŹĺƌ ĺst ƋĞ 
1Loi sur l’évaluation foncière. 

La Loi contient des définitions importantes et stipule que toutes les propriétés en Ontario font 
Ƌ’ƙīƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ, sĞuń ĬĺƌtĞŹƒĺs ĺxĺƑƥtŹƙƒs. L’ĞƌtŹĬƋĺ 19(1) de la Loi 
exige que les terrains soient évalués à leur valeur actuelle, celle-ci étant définie de la façon 
suivante : « ğ Ƌ’ļŬĞƌĶ Ķ’uƒ īŹĺƒ-ńƙƒĶs, s’ĺƒtĺƒĶ Ķĺ ƋĞ sƙƑƑĺ Ƨuĺ ƥƌƙĶuŹƌĞŹt, Ƌĺ ĬĞs ļĬŶļĞƒt, ƋĞ 
vente du fief simple non grevé entre un vendeur et un acheteur consentants et sans lien de 
dépendance ». 

Le 18 décembre 2015, le ministre des Finances a déposé le RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 430/15 qui a 
Ğƅƙutļ Ķĺs ƌĻŬƋĺs suƥƥƋļƑĺƒtĞŹƌĺs ƧuŹ ĞńńĺĬtĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt ƋĞ ĬƋĞssŹńŹĬĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sur lesquelles se situe un panneau publicitaire appartenant à un tiers. Pour respecter le 
règlement, le revenu attribuable à un panneau publicitaire appartenant à un tiers ne doit pas 
Ľtƌĺ ŹƒĬƋus ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ğ Ķĺs ńŹƒs Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ. 

1.3 Classification  

Lĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺst Ķ’ļvĞƋuĺƌ ĺt Ķĺ ĬƋĞssĺƌ ĞvĺĬ ĺxĞĬtŹtuĶĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹtuļĺs ĺƒ 

Ontario, en conformité avec la Loi sur l’évaluation foncière et la réglementation établie par le 

ŬƙuvĺƌƒĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ. LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌĞ Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ ƧuŹ 

sĺƌĞ ĞƥƥƋŹƧuļ ƥĞƌ ƋĞ ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļ ƙu Ƌ’ĞutƙƌŹtļ tĞxĞtƌŹĬĺ. Tƙutĺs Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sƙƒt ĬƋĞssļĺs ĺƒ 

ńƙƒĬtŹƙƒ Ķĺ Ƌĺuƌ utŹƋŹsĞtŹƙƒ, ĺt Ƌĺ RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 pris en application de la Loi sur 

l’évaluation foncière définit la manière dont sont classées les différentes utilisations des 

propriétés. 

Eƒ vĺƌtu Ķĺ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 5(1)1 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 Ķĺ ƋĞ LƙŹ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ, 

les immeubles de bureaux sont classés dans la catégorie des propriétés commerciales, qui 

inclut « Ƌĺs tĺƌƌĞŹƒs ĺt Ƌĺs tĺƌƌĞŹƒs vĞĬĞƒts ƧuŹ ƒĺ ńƙƒt ƥĞƌtŹĺ Ķ’ĞuĬuƒĺ Ğutƌĺ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺ 

1 
Loi sur l’évaluation fonciêre, L.R.O 1990, c A.31 : https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31. 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 5 

https://www.ontario.ca/fr/lois/loi/90a31


 

            

        

   

         

       

     

        

    

      

            

       

      

        

         

         

     

        

          

  

      

       

   

      

     

   

     

       

        

    

          

   

propriétés ». La classification des immeubles de bureaux est couverte dans le paragraphe 11.(1) 

Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98. La catégorie de propriétés constituée par les immeubles de 

īuƌĺĞux ƒĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ƨuĺ sŹ uƒ ĬƙƒsĺŹƋ ƑuƒŹĬŹƥĞƋ ĞĶƙƥtĺ uƒ ƌĻŬƋĺƑĺƒt sĺƋƙƒ ƋĺƧuĺƋ ƋĞ 

ĬĞtļŬƙƌŹĺ ńĞĬuƋtĞtŹvĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ. Lĺ ƥĞƌĞŬƌĞƥŶĺ 11.(1) Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 exige 

que le conseil municipal adopte un règlement établissant les coefficients fiscaux pour la 

ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺs ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux, ĬƙƒńƙƌƑļƑĺƒt ğ Ƌ’ĞƌtŹĬƋĺ 308 de la Loi de 2001 sur les 

municipalités. Si une municipalité ne choisit pas de faire appliquer la catégorie des centres 

commerciaux, la propriété est incluse dans la catégorie des propriétés commerciales par 

ĶļńĞut, ĬƙƒńƙƌƑļƑĺƒt ğ Ƌ’ĞƋŹƒļĞ 5(1)1 Ķu RĻŬƋĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 282/98 . 

LĞ ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķĺs ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux ƒĺ s’ĞƥƥƋŹƧuĺ Ƨu’ğ ƥĞƌtŹƌ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƧuŹ ĶļƥĞssĺ Ƌĺ 

seuil des 25 000 pieds carrés. Par conséquent, la propriété admissible sera toujours répartie de 

façon suivante entre la catégorie commerciale et la catégorie des immeubles de bureaux : la 

catégorie commerciale est appliquée aux premiers 25 000 pieds carrés, et la catégorie des 

immeubles de bureaux est appliquée à la partie de la propriété qui dépasse 25 000 pieds carrés. 

DĞƒs Ƌĺ ĬĞs Ķ’uƒĺ ƒƙuvĺƋƋĺ ĬƙƒstƌuĬtŹƙƒ, ĺƒ ńƙƒĬtŹƙƒ Ķu ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķ’ĞuŬƑĺƒtĞtŹƙƒ Ķĺ 

Ƌ’ĞƑļƋŹƙƌĞtŹƙƒ ĺt Ķĺ ƋĞ ĶĞtĺ Ķ’ļƑŹssŹƙƒ Ķu ƥĺƌƑŹs Ķĺ ĬƙƒstƌuĬtŹƙƒ, uƒ ŹƑƑeuble de bureaux 

peut faire partie de la catégorie de nouveaux centres commerciaux, en vertu du Règlement de 

Ƌ’OƒtĞƌŹƙ 400/98. 

Que la municipalité ait adopté ou non la catégorie facultative des immeubles de bureaux, la 

SÉFM appliquera tout de même cette catégorie facultative aux parties de la propriété qui 

respectent les exigences de la loi. 

1.4 Utilisation  du  présent guide  sur  la  méthodologie  

Le présent guide sur la méthodologie est destiné aux fins suivantes : 

•		 Veiller à ce que les valeurs évaluées de ces propriétés produites par la SÉFM soient 

équitables, exactes, prévisibles et transparentes. 

•		 Fournir une orientation aux évaluateurs et des explications claires aux municipalités, aux 

ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt Ğux ƑĺƑīƌĺs Ķĺ ƋĞ �ƙƑƑŹssŹƙƒ Ķĺ ƌļvŹsŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ foncière. 

•		 Veiller à ce que la méthodologie utilisée par la SÉFM pour évaluer ces propriétés soit 

īŹĺƒ ĶƙĬuƑĺƒtļĺ ĺt s’ĞƋŹŬƒĺ ĞvĺĬ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ. 

•		 Expliquer le processus de réflexion et de décision auquel devrait recourir un évaluateur 

pour appliƧuĺƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ. 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 6 



 

            

      

       

   

     

       

   

       

      

          

    

       

    

         

       

       

         

      

            

     

        

             

     

     

  

•		 ƏĺŹƋƋĺƌ ğ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ Ķ’uƒĺ ĞƥƥƌƙĬŶĺ uƒŹńƙƌƑĺ ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ Ĭĺs tyƥĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs. 

•		 SƙutĺƒŹƌ Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ƋƙƌsƧu’ŹƋs s’ĞĬƧuŹttĺƒt Ķĺ Ƌĺuƌs ĺxŹŬĺƒĬĺs Ķĺ 

diligence raisonnable pour : 

 appliquer les lois ĺt Ƌĺs ƌĻŬƋĺƑĺƒts Ķĺ Ƌ’OƒtĞƌŹƙ

ƌĺsƥĺĬtĺƌ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ƌĺƋĞtŹvĺƑĺƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ĶĞƒs 

uƒ ĺƒvŹƌƙƒƒĺƑĺƒt Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

Il faut noter que le présent guide sur la méthodologie ne doit pas remplacer le jugement exercé 

ƥĞƌ Ƌ’ļvĞluateur pour arriver à une évaluation fondée sur la valeur marchande (c.-à-d. valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ) Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ ƥĞƌtŹĬuƋŹĺƌ. TƙutĺńƙŹs, ĬƙƑƥtĺ tĺƒu Ķu ńĞŹt Ƨuĺ Ƌĺ ŬuŹĶĺ suƌ ƋĞ 

ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ ĺxƥƋŹƧuĺ Ƌĺs ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ ĺƒ ƑĞtŹĻƌĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻre, respecte les 

ƒƙƌƑĺs Ķĺ Ƌ’ŹƒĶustƌŹĺ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt sĺ ĬƙƒńƙƌƑĺ Ğux ƋƙŹs ĺt Ğux ƌĻŬƋĺƑĺƒts ƥƌƙvŹƒĬŹĞux, Ƌĺs 

évaluateurs de la SÉFM doivent suivre les procédures décrites dans le guide sur la méthodologie 

et pouvoir justifier de façon claire et satisfaisante tout écart par rapport à celui-ci. 

1.5 Consultation  et divulgation  

LĞ SÉFM s’ĺƒŬĞŬĺ ğ ńƙuƌƒŹƌ Ğux ƑuƒŹĬŹƥĞƋŹtļs, Ğux ĬƙƒtƌŹīuĞīƋĺs ĺt ğ tƙus sĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ƌĺ 

ƑĺŹƋƋĺuƌ sĺƌvŹĬĺ ƥƙssŹīƋĺ ŬƌġĬĺ ğ ƋĞ tƌĞƒsƥĞƌĺƒĬĺ, ƋĞ ƥƌļvŹsŹīŹƋŹtļ ĺt Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ. Pƙur appuyer 

cet engagement, la SÉFM a défini trois niveaux de divulgation dans le cadre de sa remise de la 

ƑŹsĺ ğ ƅƙuƌ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƥƌƙvŹƒĬŹĞƋĺ 2016. 

•		 Niveau 1 – Guides sur la méthodologie qui expliquent la manière dont la SÉFM a abordé 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ tyƥĺs sƥļĬŹńŹƧuĺs Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs 

•		 Niveau 2 – RĞƥƥƙƌts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķu ƑĞƌĬŶļ ƧuŹ ĺxƥƋŹƧuĺƒt ĬƙƑƑĺƒt ƋĞ ƑļtŶƙĶƙƋƙŬŹĺ 

décrite au niveau 1 a été appliquée au niveau du secteur aux fins de chaque évaluation 

•		 Niveau 3 – RĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌ’ļvĞƋuation spécifique à la propriété, accessibles aux 

contribuables fonciers, à leurs représentants et aux municipalités 

-
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2.0 Le processus  d’évaluation  

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĬƙƑƑĺƒĬĺ tƙuƅƙuƌs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ 

la propriété en question. 

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ƒ’ĺst utŹƋŹsļ Ƨu’uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ Ğ ĶļtĺƌƑŹƒļ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ 

de la propriété en question est un immeuble de bureaux. 

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs ĶļtĺƌƑŹƒĺƒt ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ Ķĺs tƌƙŹs ƑļtŶƙĶes 

suivantes : 

• la méthode de comparaison directe des prix de vente 

• la méthode du revenu 

• la méthode du coût 

2.1 Aperçu  

Dans la méthode de comparaison directe des prix (de vente), la valeur est indiquée par les 

ventes récentes de propriétés comparables sur le marché. En examinant les données issues des 

vĺƒtĺs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌ’utŹƋŹsĞtŹƙƒ ƙƥtŹƑĞƋĺ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ vĺƒĶuĺ ĺst 

identique ou similaire à celle de la propriété à évaluer. 

Dans le cadre de la méthode du revenu, ou plus exactement de la méthode de la capitalisation 

du revenu, la valeur est indiquée par le pouvoir de la propriété à générer un revenu, en 

fonction de la capitalisation du revenu. Cette méthode nécessite une analyse détaillée du 

revenu et des dépenses, tant pour la propriļtļ ğ ļvĞƋuĺƌ Ƨuĺ ƥƙuƌ Ķ’Ğutƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs 

sĺƑīƋĞīƋĺs ĞyĞƒt ļtļ vĺƒĶuĺs, ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺt Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ƥƌļvus, ĞŹƒsŹ Ƨuĺ Ƌĺ tĞux 

de capitalisation pertinent. 

Dans le cadre de la méthode du coût, la valeur est estimée comme le coût actuel de la 

reproduction ou du remplacement des améliorations sur le terrain (y compris les bâtiments, les 

structures et autres composants imposables), moins toute perte de valeur découlant de la 

dépréciation. La valeur marchande du terrain est alors ajoutée. 

La SÉFM rĺĬƙuƌt ƥƌŹƒĬŹƥĞƋĺƑĺƒt ğ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu ĶĞƒs Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ 

īuƌĺĞux. LĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ ƥƌƙĶuĬtŹvĺ Ķĺ ƌĺvĺƒus ĬƙƑƑĺ uƒ ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux sĺ 

fonde sur la valeur actuelle des revenus futurs prévus. 
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La SÉFM utilise la méthode de capitalisation directe pour établir les évaluations de la valeur 

ĞĬtuĺƋƋĺ ĶĞƒs uƒ Ĭƙƒtĺxtĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƑĞssĺ. 

�ĺttĺ ƑļtŶƙĶĺ ĺstŹƑĺ Ƌĺ ƌĺvĺƒu Ķĺ ƋƙĬĞtŹƙƒ ĞƒƒuĺƋ Ğu ƥƌŹx Ķu ƑĞƌĬŶļ ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƌĺvĺƒus 

pouvant être générés par l'immeuble de bureaux, et soustƌĞŹt Ƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƥƙuƌ 

ensuite appliquer un taux de capitalisation au revenu net pour en arriver à une estimation de la 

valeur actuelle de la propriété concernée. 

La méthode de capitalisation directe comprend les étapes suivantes : 

1.	 Détermination du revenu brut potentiel (RBP) en utilisant les loyers du marché. 

2.	 !ƅustĺƑĺƒt ƥƙuƌ uƒĺ ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ Ķļƥĺƒsĺs Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺs, sĺƋƙƒ Ƌĺ tyƥĺ ĺt 

ƋĞ ƧuĞƋŹtļ Ķĺ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ, ĞńŹƒ Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu īƌut ĺńńĺĬtŹń (R�E). 

3.	 Déduction des dépĺƒsĺs tyƥŹƧuĺs ƒƙƒ ƌĺĬƙuvƌĞīƋĺs, ĞńŹƒ Ķ’ĞƌƌŹvĺƌ Ğu ƌĺvĺƒu ƒĺt
	

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (NOI).
	

4.	 Établissement du taux de capitalisation à partir des données issues des ventes. 

5.	 �ĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ Ķu RNE ĞńŹƒ Ķ’ĺƒ ńĞŹƌĺ uƒĺ ĺstŹƑĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ. 

2.2 Méthode  

Le processus utilisé par la SÉFM compte quatre phases principales : 

•		 la collecte de données; 

•		 Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺĬuĺŹƋƋŹĺs

•		 Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ

•		 Ƌ’ĺxĞƑĺƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. 

2.3 Collecte de d onnées  

Lĺs Ķƙƒƒļĺs ƌĺƧuŹsĺs ƥƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux ƥƌƙvŹĺƒƒĺƒt Ķ’uƒ ĬĺƌtĞŹƒ 

nombre de sources : 

•		 La SÉFM effectue des inspections périodiques des immeubles de bureaux. 

-

-
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•		 Les propriétaires doivent fournir à la SÉFM certains détails, dont les recettes et les 

Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķĺs ńƙƌƑuƋĞŹƌĺs de déclaration des revenus et des 

dépenses de propriété. 

•		 La SÉFM recueille également des renseignements relatifs aux ventes et aux transferts. 

La SÉFM recueille généralement les types suivants de données relativement aux immeubles de 

bureaux : 

•		 données générales (liste de locataires, occupation, types de baux, etc.) 

•		 données financières (loyer, inoccupation, dépenses, ventes au détail, etc.) 

•		 ĶĺsĬƌŹƥtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ (ƥƋĞƒs Ķu sŹtĺ, ƥƋĞƒs Ķ’ļtĞŬĺ, ĺtĬ.) 

•		 données issues des ventes (le cas échéant) 

•		 surface louable brute (SLB) 

•		 en plus des données susmentionnées, la SÉFM examinera les rapports provenant de 

différentes sources dignes de foi, comme CoStar et Altus Insite. 

Confidentialité  

�ƙƑƑĺ Ĭ’ĺst ĶļĬƌŹt ĬŹ-Ķĺssus, ŹƋ ĺst ŹƑƥƙƌtĞƒt Ķ’Ľtƌĺ ĬƙƒsĬŹĺƒt Ķu ńĞŹt Ƨue pour que la SÉFM 

puisse produire une évaluation exacte de la propriété en question, il faut obtenir des 

renseignements de différentes sources. 

Cela comprendra des renseignements provenant des dossiers de la SÉFM, du propriétaire ou de 

Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞƒt Ķĺ ƋĞ propriété, de la municipalité dans laquelle celle-ci est située, de la visite de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĺt Ķ’Ğutƌĺs sƙuƌĬĺs. 

IƋ ĺst ĶĞƒs Ƌ’ŹƒtļƌĽt Ķĺ tƙus Ƌĺs ŹƒtĺƌvĺƒĞƒts Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ Ķĺ vĺŹƋƋĺƌ ğ Ĭĺ Ƨuĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ 

actuelle fournie par la SÉFM soit exacte; pour cela, il est essentiel que toutes les parties 

ĬƙƙƥĻƌĺƒt ƥƙuƌ ńƙuƌƒŹƌ Ƌ’ŹƒńƙƌƑĞtŹƙƒ ƒļĬĺssĞŹƌĺ. 

Il faut noter que certains renseignements susmentionnés peuvent être sensibles sur le plan 

commercial. La SÉFM reconnaît la nécessité de veiller à ce que tout renseignement qui lui est 

ńƙuƌƒŹ sƙŹt ƥƌƙtļŬļ ĬƙƒvĺƒĞīƋĺƑĺƒt ĺt ƒĺ sƙŹt utŹƋŹsļ Ƨu’Ğux ńŹƒs ƥƙuƌ ƋĺsƧuĺƋƋĺs ŹƋ ĺst ńƙuƌƒŹ. Lĺs 

évaluateurs doivent apprécier la nature de cet effort et veiller à ce que les données soient 

traitées en conséquence. 
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SŹ, ĞƥƌĻs Ƨu’uƒ ĞƥƥĺƋ Ğ ļtļ Źƒtĺƌƅĺtļ, ƋĞ SÉFM ƌĺıƙŹt uƒĺ ĶĺƑĞƒĶĺ Ķĺ ĶŹvuƋŬĞtŹƙƒ Ķĺ 

ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts ĞyĞƒt tƌĞŹt Ğux ƌĺvĺƒus ĺt Ğux Ķļƥĺƒsĺs ƌļĺƋs, ƙu Ķ’Ğutƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

commerciaux exclusifs sensibles, la pratique habituelle consiste à demander à la personne qui 

souhaite obtenir cette information de présenter une motion à la Commission de révision de 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ (�RÉF), ĞvĺĬ uƒ ĞvŹs Ğux tŹĺƌs, ĶĺƑĞƒĶĞƒt ğ ĬĺƋƋĺ-ĬŹ Ķ’ƙƌĶƙƒƒĺƌ ƋĞ 

production des renseignements demandés. La communication de tels renseignements est à la 

ĶŹsĬƌļtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ �RÉF ĺt ĺst ĬƙuƌĞƑƑĺƒt ĞĬĬƙƑƥĞŬƒļĺ Ķ’uƒĺ ĺxŹŬĺƒĬĺ Ķĺ ĬƙƒńŹĶĺƒtŹĞƋŹtļ. 

Le paragraphe 53(2) Ķĺ ƋĞ LƙŹ suƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ ŹƒĶŹƧuĺ Ƨuĺ Ƌĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts 

divulgués peuvent être remis, dans des circonstances limitées, « Ğ) sƙŹt ğ ƋĞ sƙĬŹļtļ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ 

foncière ou à tout employé autorisé de celle-ĬŹ- ī) sƙŹt ƥĞƌ ƧuŹĬƙƒƧuĺ tļƑƙŹŬƒĺ Ƌƙƌs Ķ’uƒ ĞƥƥĺƋ 

Ğu suƅĺt Ķ’uƒĺ ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƙu Ƌƙƌs Ķ’uƒĺ ŹƒstĞƒĬĺ ĶĺvĞƒt uƒ tƌŹīuƒĞƋ ĬƙƒĬĺƌƒĞƒt uƒĺ ƧuĺstŹƙƒ 

Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ». 

2.4 Analyse des données  

Pour que la SÉFM puisse tirer le maximum des données recueillies, celles-ci doivent être 

organisées de manière à ce que des comparaisons significatives puissent être effectuées et des 

ĬƙƒĬƋusŹƙƒs tŹƌļĺs ŬƌġĬĺ ğ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ stĞtŹstŹƧue. 

Lĺ ƥƌƙĬĺssus Ķ’ĞƒĞƋysĺ ĬƙƑƥƌĺƒĶ ƥƋusŹĺuƌs ļtĞƥĺs. LĞ ƥƌĺƑŹĻƌĺ tġĬŶĺ ĬƙƒsŹstĺ ğ vļƌŹńŹĺƌ Ƌĺs 

données (c.-à-Ķ. ĺƒ vļƌŹńŹĺƌ Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ) ĞvĞƒt Ķĺ Ƌĺs utŹƋŹsĺƌ ƥƙuƌ ļtĞīƋŹƌ Ƌĺs Ƌƙyĺƌs ĬƙuƌĞƒts ĺt 

Ƌĺs ńĞĬtĺuƌs ƧuŹ sĺƌvŹƌƙƒt ğ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs. La deuxième étape consiste à saisir les 

Ķƙƒƒļĺs ĶĞƒs ƋĞ īĞsĺ Ķĺ Ķƙƒƒļĺs Ķĺ ƋĞ SÉFM. EƒsuŹtĺ, ƋĞ SÉFM ĬƋĞssĺ Ƌĺs Ķƙƒƒļĺs ĞńŹƒ Ƨu’ĺƋƋĺs 

puissent être triées en zones de marché appropriées, qui reflètent les conditions où des 

comparaisons peuvent être établies entre les données et où des conclusions peuvent être 

tŹƌļĺs. EƒńŹƒ, ƋĞ SÉFM ļƋĞīƙƌĺ ĬĺƌtĞŹƒs ƥĞƌĞƑĻtƌĺs Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķ’uƒĺ ĞƒĞƋysĺ 

stĞtŹstŹƧuĺ ƙu Ķ’uƒĺ ĞƒĞƋysĺ Ķĺ ƌļŬƌĺssŹƙƒ ƑuƋtŹƥƋĺ, ƋĺsƧuĺƋs ƥĺuvĺƒt Ľtƌĺ utŹƋŹsļs ƥƙuƌ 

Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’ŹƑƑĺubles de bureaux. Après avoir recueilli les données sur les loyers courants 

auprès des propriétaires. voici les étapes suivantes : 

1. Classer et confirmer les types de locataires par zone de marché, code de propriété et 

ĬƙĶĺ Ķ’ƙĬĬuƥĞtŹƙƒ. 

2.	 Analyser les données afin de tirer des conclusions relatives aux allocations. 

3.	 ÉtĞīƋŹƌ Ƌĺs Ƌƙyĺƌs ƥĞƌ tyƥĺ Ķĺ ƋƙĬĞtĞŹƌĺ ƥƙuƌ ĬŶĞƧuĺ ĬƋĞssĺ Ķ’ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux 

ŬƌġĬĺ ğ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķĺ ƌļŬƌĺssŹƙƒ ƑuƋtŹƥƋĺ. 

4.	 ÉtĞīƋŹƌ Ƌĺs tĞux tyƥŹƧuĺs Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ suƌ Ƌĺ ƑĞƌĬŶļ ƥƙuƌ ĬŶĞƧuĺ classe de propriétés. 
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5. ÉtĞīƋŹƌ Ƌĺs ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒs ƥƙuƌ ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƒƙƒ ƌĺĬƙuvƌļĺs tyƥŹƧuĺs. 

6. Établir les taux de capitalisation. 

2.5 Système d e cl assement des immeubles de  bureaux  

Les immeubles de bureaux sont classés selon les caractéristiques physiques et la taille. Bien 

Ƨu’ŹƋ ƒ’ĺxŹstĺ ĞuĬuƒĺ ĶļńŹƒŹtŹƙƒ ƙńńŹĬŹĺƋƋĺ ĶĞƒs Ƌĺ sĺĬtĺuƌ ƥƙuƌ Ƌĺs ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux, Ƌĺs 

catégories suivantes sont typiquement reconnues dans le secteur immobilier. 

Première catég orie  

Les propriétés de bureaux de première catégorie ont généralement une superficie supérieure à 

400 000 pieds carrés et ont généralement 21 étages ou plus. Les immeubles de bureaux plus 

ġŬļs ƥĺuvĺƒt ńĞŹƌĺ ƥĞƌtŹĺ Ķĺ Ĭĺttĺ ĬĞtļŬƙƌŹĺ s’ŹƋs ƙƒt ńĞŹt Ƌ’ƙīƅĺt Ķ’ŹƑƥƙƌtĞƒtĺs ƌļƒƙvĞtŹƙƒs ĺt 

sont munis de commodités améliorées. Ces bureaux sont généralement situés dans les secteurs 

Ƌĺs ƥƋus ĞttƌĞyĞƒts Ķ’uƒĺ zƙƒĺ uƌīĞŹƒĺ. �ĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ƥƌļsĺƒtĺƒt uƒĺ tƌĻs ŬƌĞƒĶĺ ƧuĞƋŹtļ Ķĺ 

construction, de matériaux et de finitions et sont dotées de commodités de pointe. 

Catégorie A    

�ĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs sƙƒt ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt sŹtuļĺs Ğu sĺŹƒ Ķĺ ŬƌĞƒĶs Ĭĺƒtƌĺs uƌīĞŹƒs ĺt sƙƒt Ķƙtļĺs Ķ’uƒ 

ĞĬĬĻs ńĞĬŹƋĺ ĺt ƥƌĞtŹƧuĺ Ğux tƌĞƒsƥƙƌts ƥuīƋŹĬs. IƋ s’ĞŬŹt Ķ’ŹƑƑĺuīƋĺs ƥƌĺstŹŬŹĺux, Ŭļƌļs ƥĞƌ Ķĺs 

professionnels, avec le plus de commodités, dans les meilleurs emplacements. Ce sont 

généralement les immeubles les plus attrayants, construits avec les matériaux et les méthodes 

de construction de la plus haute qualité. 

Catégorie B   

Ces immeubles sont légèrement inférieurs à ceux de la catégorie A. GļƒļƌĞƋĺƑĺƒt, ŹƋ s’ĞŬŹt 

Ķ’ŹƑƑĺuīƋĺs uƒ ƥĺu ƥƋus vŹĺux, ĞvĺĬ Ķĺ īƙƒs ŬĺstŹƙƒƒĞŹƌĺs ĺt Ķĺs ƋƙĬĞtĞŹƌĺs Ķĺ ƧuĞƋŹtļ. Lĺs 

immeubles de catégorie B sont généralement bien maintenus et sont très fonctionnels. Les 

immeubles de bureaux de catégorie B ont généralement un mur-rideau acceptable, des 

systèmes mécaniques, électriques et de sécurité acceptables, et un fini intérieur de qualité 

moyenne. Les immeubles de catégorie B se font concurrence pour une vaste gamme 

Ķ’utŹƋŹsĞtĺuƌs ĶĞƒs Ƌĺuƌ zƙƒĺ Ķĺ ƑĞƌĬŶļ. 

Catégorie C    

Ces immeubles de bureaux sont généralement plus anciens et peuvent être situés sur des rues 

moins désirables de la ville. Bon nombre de ces immeubles ont généralement des taux 
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Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ suƥļƌŹĺuƌs ğ ƋĞ Ƒƙyĺƒƒĺ ƥƙuƌ Ƌĺuƌ ƑĞƌĬŶļ ĺt sƙƒt ĶļńŹƒŹs ƥĞƌ uƒe architecture 

plus ancienne et moins désirable, une infrastructure limitée et une technologie désuète. Pour 

ces raisons, les immeubles de catégorie C offrent des loyers peu élevés et peuvent être difficiles 

à louer. Les murs-rideaux et les systèmes mécaniques, électriques et de sécurité sont 

généralement désuets, et la qualité de la finition est souvent inférieure à la moyenne. Ces 

immeubles attirent des locataires qui signent des baux à court terme pour des espaces 

fonctionnels à des loyers inférieurs à la moyenne. 

Catégorie D   

En général, ces immeubles de bureaux ont besoin de rénovations majeures. Leurs systèmes 

électriques et mécaniques sont très désuets. Les immeubles de catégorie D sont dépourvus des 

ĬƙƑƑƙĶŹtļs ƧuŹ Ƌĺuƌ ƥĺƌƑĺttƌĞŹĺƒt Ķ’ĞttŹƌĺƌ Ƌĺs ƋƙĬataires à long terme et souffrent 

Ķ’ƙīsƙƋĺsĬĺƒĬĺ ļĬƙƒƙƑŹƧuĺ. 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 13 



 

            

         

      

      

             

        

       

   

      

        

       

       

          

     

     

       

        

      

          

       

     

      

        

         

     

  

        

3.0 L’évaluation  

3.1 Détermination  du  revenu  brut potentiel  (RBP)  

Pƙuƌ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu īƌut ƥƙtĺƒtŹĺƋ (R�P) Ķ’uƒ ŹƑƑĺuīƋĺ Ķĺ īuƌĺĞux, ƋĞ SÉFM ƥĞssĺ ĺƒ 

revue les loyers sur le marché libre provenant du barème de location actuel pour la propriété, 

fourni par le propriétaire. En établissant le RBP, on suppose que les gestionnaires sont typiques 

et compétents et que les baux ont été conclus par un locateur et un locataire consentants, qui 

étaient à la fois bien informés et libres de toute contrainte. Ces données sont analysées par 

Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķ’uƒĺ ĞƒĞƋysĺ stĞtŹstŹƧuĺ ĺƒ utŹƋŹsĞƒt uƒĺ ĞƒĞƋysĺ Ķĺ ƌļŬƌĺssŹƙƒ ƑuƋtŹƥƋĺ ƥƙuƌ 

arriver à une estimation du loyer courant. 

Il est important de noter que lorsƧuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĶļvĺƋƙƥƥĺ Ƌĺs Ƌƙyĺƌs ĬƙuƌĞƒts ğ ƥĞƌtŹƌ Ķĺs 

renseignements sur les loyers réels, un examen détaillé des barèmes de location est effectué 

ĞńŹƒ Ķĺ s’Ğssuƌĺƌ Ƨuĺ Ƌĺs Ƌƙyĺƌs ƌĺńƋĻtĺƒt Ƌĺs ĬƙƒĶŹtŹƙƒs ĞĬtuĺƋƋĺs Ķu ƑĞƌĬŶļ. 

Éléments à prendre en considération et à examiner : 

• la situation économique globale de la région géographique pour le type de propriété 

• si les loyers reflètent les conditions actuelles du marché 

• la durée et la date des opérations de location 

• les loyers payés pour des espaces de bureau de taille semblable 

• les loyers pour un étage complet par rapport aux loyers pour un étage partiel 

Conformément à la Loi sur l’évaluation foncière, Ƌƙƌs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķ’ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux 

ƧuŹ ƒĺ sƙƒt ƥĞs Ŭƌĺvļs, ŹƋ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋ Ƨuĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺur estime le loyer courant qui reflète le 

ƑĞƌĬŶļ ğ ƋĞ ĶĞtĺ ĺńńĺĬtŹvĺ Ķ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ, ĺt tĺƒĞƒt ĬƙƑƥtĺ Ķĺ tƙutĺs Ƌĺs ƥĞƌtŹĬŹƥĞtŹƙƒs ĶĞƒs Ƌĺ 

bien immobilier. Les loyers courants sont appliqués aux surfaces louables brutes (SLB) des 

īuƌĺĞux ĞńŹƒ Ķ’ƙītĺƒŹƌ uƒ R�P global pour la propriété. 

LĞ ƒƙƌƑĺ ĺt Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ƌĺĬƙƒƒuĺs ğ Ƌ’ļĬŶĺƋƋĺ ƒĞtŹƙƒĞƋĺ Ķĺ ƋĞ Ƒĺsuƌĺ Ķĺs Ƌƙyĺƌs ĬƙuƌĞƒts Ķĺs 

immeubles de bureaux et de la détermination des SLB ont été définies par la Building Owners 

and Managers Association (BOMA). 

Les revenus supplémentaires générés par la propriété, pour des éléments tels que les frais de 

stĞtŹƙƒƒĺƑĺƒt ƙu Ķ’ĺƒtƌĺƥƙsĞŬĺ, ĶĺvƌĞŹĺƒt ļŬĞƋĺƑĺƒt Ľtƌĺ ĞĶĶŹtŹƙƒƒļs Ğu R�P. �ĺ ƌĺvĺƒu 
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supplémentaire devrait refléter les mêmes considérations de marché que les revenus générés 

par les bureaux (autrement dit, ils devraient être déterminés à partir des taux du marché libre). 

Lƙƌs Ķĺ Ƌ’ĺstŹƑĞtŹƙƒ Ķu R�P, ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĶĺvƌĞŹt Ľtƌĺ ĬƙƒsŹĶļƌļĺ ĬƙƑƑĺ ļtĞƒt ĬƙƑƥƋĻtĺƑĺƒt 

louée et fonctionnant à son plein potentiel.  

Dans les cas ƙv Ķĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺ īĞƌĻƑĺ Ķĺ ƋƙĬĞtŹƙƒ ĞĬtuĺƋ ƒ’ƙƒt ƥĞs ļtļ ńƙuƌƒŹs, ƒĺ 

sont pas complets ou ne sont pas accessibles pour un immeuble de bureaux, les loyers du 

marché typiques peuvent être établis en analysant les retours du barème de location pour des 

ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs ĶĞƒs Ƌĺs ĞƋĺƒtƙuƌs. L’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥĺut ĬƋĞssĺƌ Ƌĺs ƥƌƙƥƌŹļtļs ƥĞƌ 

ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt, ġŬĺ, ĬĞtļŬƙƌŹĺ Ķ’ŹƑƥƙsŹtŹƙƒ, ĺtĬ., ĶĞƒs Ƌĺs ĞƋĺƒtƙuƌs. Lĺs Ƌƙyĺƌs ĬƙuƌĞƒts ĬƋĞssļs 

résultants sont alors appliqués à des propriétés comparables ou semblables afin de déterminer 

le RBP pour ces propriétés. 

Figure 3.1 – Exemple de RBP` 

Bureau Type d’espace SLB Loyer courant Revenu 

100 Bureau 5 000 $18,00 90 000 $ 

101 Bureau 5 000 $18,00 90 000 $ 

105 Bureau 5 000 $18,00 90 000 $ 

200 Bureau 10 000 $18,00 180 000 $ 

205 Bureau 5 000 $18,00 90 000 $ 

300 Bureau 15 000 18,00 $ 270 000 $ 

400 Bureau 15 000 18,00 $ 270 000 $ 

B-100 Entreposage 10 000 16,00 $ 160 000 $ 

Tarif mensuel de 
stationnement 100 places 200,00 $ 240 000 $ 

RBP total 1 480 000 $ 

Il faut noter que les taux et autres renseignements utilisés dans cet exemple sont présentés à 

titre indicatif seulement. 

3.2 Détermination  du  revenu  brut effectif  (RBE)  

Uƒĺ ńƙŹs Ƨuĺ Ƌĺ R�P Ğ ļtļ ļtĞīƋŹ ƥƙuƌ uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ, Ƌ’ļtĞƥĺ suŹvĞƒtĺ ĬƙƒsŹstĺ ğ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ uƒ 

ƌĺvĺƒu īƌut ĺńńĺĬtŹń (R�E). Lĺ R�E ĺst Ƌĺ ƌĺvĺƒu Ƨuĺ Ƌĺ ƥƌƙƥƌŹļtĞŹƌĺ s’ĞttĺƒĶ ğ ƌĺĬĺvƙŹƌ ğ ƋƙƒŬ 

tĺƌƑĺ- ĞutƌĺƑĺƒt ĶŹt, ŹƋ s’ĞŬŹt Ķu R�P ƌļĶuŹt ĺƒ ƌĞŹsƙƒ Ķĺ Ƌ’ŹƒƙĬcupation prévue et des 

mauvaises créances. 

Revenu brut effectif = Revenu brut potentiel – perte pour inoccupation et recouvrement 

© Société d’évaluation fonciêre des municipalités, 2016. Tous droits réservés. 15 



 

            

     

    

  

        

        

        

 

      

  

         

    

 

        

         

         

       

        

       

          

   

      

    

    

      

       

Inoccupation sur  le m arché  

L’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ suƌ Ƌĺ ƑĞƌĬŶļ ƌĺńƋĻtĺ ƋĞ ƧuĞƒtŹtļ Ķ’ĺsƥĞĬĺ ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ŹƒƙĬĬuƥļĺ ƥƙuƌ uƒ tyƥĺ 

Ķƙƒƒļ Ķ’ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux. TƌƙŹs ƥƌƙīƋĻƑĺs suƌvŹĺƒƒĺƒt Ƌƙƌs Ķĺ Ƌ’ĺxĞƑĺƒ Ķĺ 

Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ : 

•		 Uƒĺ ĺstŹƑĞtŹƙƒ Ķĺ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ vŹsĺ ğ ƌĺńƋļtĺƌ ƋĞ Ƒƙyĺƒƒĺ ƥƌƙīĞīƋĺ ƥƙuƌ uƒ tyƥĺ Ķĺ 

ƥƌƙƥƌŹļtļ suƌ uƒĺ ƥļƌŹƙĶĺ Ķĺ ĬƙƒsĺƌvĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺ, ĺt ƌĺĬƙƒƒĞżt Ƨu’ĺƒ ƌĞŹsƙƒ des cycles 

ļĬƙƒƙƑŹƧuĺs, ŹƋ y ĞuƌĞ Ķĺs ƥļƌŹƙĶĺs ƙv ƋĞ ĶĺƑĞƒĶĺ ĺst īƙƒƒĺ ĺt Ķ’Ğutƌĺs ƙv ƋĞ 

ĶĺƑĞƒĶĺ s’ĞńńĞŹīƋŹt. 

•		 Lĺs tĞux ĞƒƒuĺƋs Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĶĞƒs Ƌĺs ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux ŹƒĶŹvŹĶuĺƋs ƥĺuvĺƒt 

être différents de la norme. 

•		 La perte pour inoccupation et recouvrement est une allocation pour les réductions du 

R�P ĞttƌŹīuĞīƋĺs ğ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ, ğ ƋĞ ƌƙtĞtŹƙƒ Ķĺs ƋƙĬĞtĞŹƌĺs ĺt Ğu ƒƙƒ-paiement des 

loyers. 

Établissement du  taux  d’inoccupation  typique su r  le m arché  

Lĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌĺ tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬupation en utilisant le pourcentage de perte 

Ķĺ ƌĺvĺƒu ŬļƒļƌĞƋĺƑĺƒt ĞttƌŹīuĞīƋĺ Ğux ƋƙĬĞux vŹĶĺs. Lƙƌs Ķu ĬĞƋĬuƋ Ķĺ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ńƙƒĶļ suƌ 

ƋĞ ƥĺƌtĺ Ķĺ ƌĺvĺƒu, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĬĞƋĬuƋĺƌĞ ƋĞ ƥĺƌtĺ Ķĺ ƌĺvĺƒu ĺƒ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķu ƌĺvĺƒu Ķĺ 

location potentiel total ĶļĬƋĞƌļ suƌ ƋĞ ĶļĬƋĞƌĞtŹƙƒ Ķĺs ƌĺvĺƒus ĺt Ķĺs Ķļƥĺƒsĺs Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ¸. 

Une fois que la perte de revenu a été convertie en pourcentage du RBP, les propriétés sont 

alors classées par emplacement, âge et quantité, afin de produire des plages de pourcentage 

Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ. Lĺ tĞux Ƒƙyĺƒ Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĺst ĞƋƙƌs sļƋĺĬtŹƙƒƒļ ĺt ĞƥƥƋŹƧuļ ğ ƋĞ tƙtĞƋŹtļ Ķĺ 

Ƌ’ŹƒvĺƒtĞŹƌĺ Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sĺƑīƋĞīƋĺs. 

Les mauvaises créances représentent les loyers et les autres paiements que le propriétaire ne 

peut pas récupérer auprès dĺs ƋƙĬĞtĞŹƌĺs. L’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ ĺt Ƌĺs ƑĞuvĞŹsĺs ĬƌļĞƒĬĺs sƙƒt 

généralement incluses comme taux combiné unique. 

Détermination  du  RBE  

Pƙuƌ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ R�E, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĬƙƑƑĺƒĬĺ ƥĞƌ Ƌĺ R�P ĺt ĶļĶuŹt Ƌ’ĞƋƋƙĬĞtŹƙƒ ƥƙuƌ ƥĺƌtĺ 

pour inoccupation et recouvrement. Le résultat est le RBE. 
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Figure 3.2 – Exemple de RBE 

Total PGI $1,599,100

Vacancy -7.0% -$111,937

Total Effective Gross Income $1,487,163

Nƙtĺz Ƨu’ğ ƑƙŹƒs Ķĺ ĬŹƌĬƙƒstĞƒĬĺs ĞttļƒuĞƒtĺs ƧuŹ sĺƌƙƒt ƒƙtļĺs ƥĞƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, Ƌĺs tĞux 

Ķ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ suƌ Ƌĺ ƑĞƌĬŶļ ĶĺvƌĞŹĺƒt Ľtƌĺ utŹƋŹsļs ƥĞƌ ƙƥƥƙsŹtŹƙƒ Ğux tĞux Ķ’ŹƒƙĬĬupation 

réels afin de dériver la déduction appropriée pour inoccupation. 

Il faut également noter que les taux et autres renseignements utilisés ci-dessus sont présentés 

à titre indicatif seulement. 

3.3 Établissement du revenu net d’exploitation (RNE) 

La métŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu Ğ ƥƙuƌ ƙīƅĺĬtŹń Ķĺ ĶļtĺƌƑŹƒĺƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (RNE) Ķ’uƒĺ 

ƥƌƙƥƌŹļtļ. Lĺ ƥƌƙĬĺssus ĬƙƑƑĺƒĬĺ ƥĞƌ Ƌ’ļtĞīƋŹssĺƑĺƒt Ķu R�P, ƥuŹs ƥĞƌ ƋĞ ĶļtĺƌƑŹƒĞtŹƙƒ Ķu 

ƌĺvĺƒu ƌļĺƋ ĺƒ ńĞŹsĞƒt uƒĺ ĶļĶuĬtŹƙƒ ƥƙuƌ Ƌ’ŹƒƙĬĬuƥĞtŹƙƒ tyƥŹƧuĺ. L’ļtĞƥĺ ńŹƒĞƋĺ consiste à 

ajuster le revenu en déduisant les dépenses qui ne peuvent pas être recouvrées auprès des 

locataires. 

Rĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ = ƌĺvĺƒu īƌut ĺńńĺĬtŹń – dépenses non recouvrables 

�ŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ 

Lĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƒƙƒ ƌĺĬƙuvƌĞīƋĺs ƌĺƥƌļsĺƒtĺƒt ƋĞ ĶŹńńļƌĺƒĬĺ ĺƒtƌĺ Ƌĺ tƙtĞƋ Ķĺs 

ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺt Ƌĺ ƌĺvĺƒu tƙtĞƋ ƌĺĬƙuvƌļ ĞuƥƌĻs Ķĺs ƋƙĬĞtĞŹƌĺs. 

Charges d’exploitation non recouvrables 

Lĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƒƙƒ ƌĺĬƙuvƌĞīƋĺs sƙƒt Ķĺs dépenses que le propriétaire ne peut pas 

recouvrer auprès des locataires afin de maintenir et de générer un flux de rentrées. Dans un 

īuƌĺĞu tyƥŹƧuĺ, Ƌĺs ƋƙĬĞtĞŹƌĺs ƥĞŹĺƒt uƒ īĞŹƋ ğ Ƌƙyĺƌ ƒĺt ĺt Ƌĺs Ĭƙûts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, ĬƙƑƑĺ Ƌĺs 

impôts fonciers, le chauffage, la climatisation et le nettoyage sont recueillis auprès du locataire, 

ŹƒĶļƥĺƒĶĞƑƑĺƒt Ķu Ƌƙyĺƌ ƥĞyļ ƥƙuƌ Ƌ’ĺsƥĞĬĺ ƙĬĬuƥļ. 

Il y a généralement deux domaines dans lesquels le propriétaire doit couvrir les dépenses : 

•		 Ƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƒƙƒ recouvrables, qui ne sont pas transférées aux locataires, 

ĬƙƑƑĺ Ƌĺs ŶƙƒƙƌĞŹƌĺs Ķ’ĞvƙĬĞt ĺt Ķĺ vļƌŹńŹĬĞtŹƙƒ, ĺt Ƌĺs ńƌĞŹs ƥuīƋŹĬŹtĞŹƌĺs ĺt 

promotionnels; et 

•		 Ƌĺs Ķļƥĺƒsĺs ĞssƙĬŹļĺs ğ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺ tƙut ƋƙĬĞƋ vŹĶĺ. 
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IƋ ĺst ƥƙssŹīƋĺ Ķ’ĺxƥƌŹƑĺƌ tƙutĺs Ƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƒƙƒ ƌĺĬƙuvƌĞīƋĺs ĺƒ ƥƙuƌĬĺƒtĞŬĺ Ķĺ 

ƌļĶuĬtŹƙƒ Ķu R�E. Uƒĺ ļtuĶĺ Ķĺ ƋĞ ĶŹńńļƌĺƒĬĺ tyƥŹƧuĺ ĺƒtƌĺ Ƌĺs ƌĺĬƙuvƌĺƑĺƒts Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ĺt 

Ƌĺs ĬŶĞƌŬĺs Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƥƌƙĶuŹt ƋĞ ĶŹńńļƌĺƒĬĺ ƥƌļvuĺ ĺƒtƌĺ Ƌĺ RBE et le RNE. Si cette différence 

est relativement uniforme et stable, elle est appliquée en tant que déduction unique, de façon 

semblable à la déduction pour inoccupation. 

Dépenses exclues  

Plusieurs postes de dépenses sont typiquement exclus de toute étude sur les charges 

Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ, ĬĞƌ ŹƋs ƒĺ ńƙƒt ƥĞs ƥĞƌtŹĺ Ķĺ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ ƧuƙtŹĶŹĺƒƒĺ ƙu Ķĺ Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ ƌļŬuƋŹĺƌ 

Ķ’uƒĺ ƥƌƙƥƌŹļtļ`. �ĺs ƥƙstĺs ĬƙƑƥƌĺƒƒĺƒt : 

• Ƌ’ŹƑƥƜt suƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺt Ƌĺs tĞxĺs ĞssƙĬŹļĺs Ğux ĞńńĞŹƌĺs 

• Ƌ’ŶyƥƙtŶĻƧuĺ ƙu Ƌĺ sĺƌvŹĬĺ Ķĺ ƋĞ Ķĺtte 

• la dépréciation sur la valeur comptable du bâtiment 

Notez que les postes relatifs aux réparations structurales et aux dépenses en immobilisation 

(ƥĞs Ƌ’ĺƒtƌĺtŹĺƒ ƌļŬuƋŹĺƌ Ķu īġtŹƑĺƒt) sƙƒt tyƥŹƧuĺƑĺƒt ĺxĬƋus Ķĺs īĞux sŹŬƒļs ĞvĺĬ Ƌĺs 

locataires. 

La détermination du RNE ne devrait pas être indûment faussée par des dépenses importantes, 

uniques ou rares, comme des réparations structurales majeures ou des dépenses en 

immobilisation. Toutefois, si une déduction est jugée appropriée pour de telles dépenses, 

Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ƥĺut ĬĞƋĬuƋĺƌ Ğu ƥƌƙƌĞtĞ Ƌĺ ƑƙƒtĞƒt Ķĺ ƋĞ Ķļƥĺƒsĺ suƌ ƋĞ Ķuƌļĺ utŹƋĺ ƥƌļvuĺ Ķĺ 

Ƌ’ļƋļƑĺƒt. 

Figure 3.3 – Exemple de calcul du RNE 

Total du revenu brut effectif 1 487 163 $ 

Total des dépenses non recouvrables –5 % 74 358 $ 

Revenu net Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ 1 412 805 $ 

Il faut noter que les taux et autres renseignements utilisés dans cet exemple sont présentés à 

titre indicatif seulement. 
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3.4 Capitalisation  du  RNE pour  le t ransformer  en  valeur  

Uƒĺ ńƙŹs Ƌĺ RNE ļtĞīƋŹ, Ƌ’ļtĞƥĺ ńŹƒĞƋĺ ƥƙuƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĬƙƒsŹstĺ ğ sļƋĺĬtŹƙƒƒĺƌ uƒ tĞux Ķĺ 

ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ĞńŹƒ Ķĺ ĬƙƒvĺƌtŹƌ Ƌĺ ƌĺvĺƒu ĺƒ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĞƋŹsļĺ. L’ļvĞƋuĞtĺuƌ ļtĞīƋŹƌĞ Ƌĺ 

taux de capitalisation en étudiant les ventes de propriétés qui présentent des occasions 

semblables en matièƌĺ Ķ’ŹƒvĺstŹssĺƑĺƒt, ĺt ƥĞƌ ĬƙƒsļƧuĺƒt, Ķĺs ƥƌƙńŹƋs Ķĺ ƌĺvĺƒus sĺƑīƋĞīƋĺs. 

Un profil de revenus est le degré de risque, ainsi que le potentiel de croissance, associé au flux 

de rentrées. 

Sélection  du  taux  de  capitalisation  approprié  

LĞ sļƋĺĬtŹƙƒ Ķ’uƒ tĞux Ķĺ ĬĞƥŹtĞƋŹsĞtŹƙƒ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ĺst ĺssĺƒtŹĺƋƋĺ ğ ƋĞ ƥƌƙĶuĬtŹƙƒ Ķ’uƒĺ vĞƋĺuƌ 

ĺxĞĬtĺ ĺt ļƧuŹtĞīƋĺ ƥƙuƌ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ. LĞ sļƋĺĬtŹƙƒ Ķ’uƒ tĞux ĞƥƥƌƙƥƌŹļ tŹĺƒt ĬƙƑƥtĺ Ķĺ ńĞĬtĺuƌs 

tĺƋs Ƨuĺ Ƌ’ġŬĺ, Ƌ’ļtĞt ĺt Ƌ’ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt Ķĺ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ, ĬƙƑƥĞƌĞtŹvĺƑĺƒt ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļté 

moyenne ou typique. 

Figure 3.4 – Capitalisation du revenu net pour le transformer en valeur (V = R / C) 

Rĺvĺƒu ƒĺt Ķ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ (R) 1 373 083 $ 

Taux de capitalisation (C) 8,0 % 

Évaluation du revenu (V) 17 164 000 $ (arrondi) 

Il faut noter que les taux et autres renseignements utilisés dans cet exemple sont présentés à 

titre indicatif seulement. 

3.5  Évaluation de l a  valeur  actuelle  

LĞ ĶĺƌƒŹĻƌĺ ļtĞƥĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus ĬƙƒsŹstĺ ğ ĬĞƋĬuƋĺƌ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺ ƋĞ vĞƋĺuƌ ĞĬtuĺƋƋĺ Ķĺ ƋĞ 

propriété. Une fois que la vĞƋĺuƌ Ķu ƌĺvĺƒu Ğ ļtļ ĶļtĺƌƑŹƒļĺ, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĺxĞƑŹƒĺƌĞ sŹ uƒĺ 

Ğutƌĺ vĞƋĺuƌ ƋŹļĺ Ğux īŹĺƒs ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌs ƒ’Ğ ƥĞs ļtļ ƥƌŹsĺ ĺƒ ĬƙƒsŹĶļƌĞtŹƙƒ ƥĞƌ Ƌ’ĞƒĞƋysĺ Ķu 

revenu. 

Terrain  excédentaire  

Lĺ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĺst uƒ tĺƌƌĞŹƒ ƒƙƒ ĞƑļƒĞŬļ ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs requis pour les besoins 

ĞĬtuĺƋs. �ĺ tĺƌƌĞŹƒ ƒ’ĺst ƥĞs ĬĞƥtuƌļ ƥĞƌ ƋĞ ƑļtŶƙĶĺ Ķu ƌĺvĺƒu, ĬĞƌ Ƌĺs Ƌƙyĺƌs ĺt Ƌĺs Ğutƌĺs 

ƥĞŹĺƑĺƒts sƙutŹĺƒƒĺƒt tƙus Ƌĺs ļƋļƑĺƒts Ķ’ŹƑƑƙīŹƋŹĺƌ ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtĞtŹƙƒ Ķĺs īuƌĺĞux. 

Lĺ tĺƌƌĞŹƒ ƧuŹ ƒ’ĺst ƥĞs ƌĺƧuŹs ƥƙuƌ Ƌ’ĺxƥƋƙŹtation de l'immeuble de bureaux est excédentaire 

Ğux īĺsƙŹƒs ĞĬtuĺƋs. LĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒ tĺƌƌĞŹƒ ĺxĬļĶĺƒtĞŹƌĺ ĶļƥĺƒĶ Ķĺ sƙƒ ĺƑƥƋĞĬĺƑĺƒt ğ 

Ƌ’ŹƒtļƌŹĺuƌ Ķu sŹtĺ ĺt Ķĺ sƙƒ ĬĞƌĞĬtĻƌĺ ĞƥƥƌƙƥƌŹļ ƥƙuƌ Ƌ’ĞƑļƒĞŬĺƑĺƒt ƙu Ƌ’ĞŬƌĞƒĶŹssĺƑĺƒt ńutuƌ. 
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3.6 Examen  postévaluation  

AƥƌĻs ĺƒ Ľtƌĺ ĞƌƌŹvļ ğ ƋĞ vĞƋĺuƌ Ķ’uƒ ŹƑƑĺuīƋĺ Ķĺ īuƌĺĞux ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķu ƥƌƙĬĺssus ĬŹ 

Ķĺssus, Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĺńńĺĬtuĺƌƙƒt uƒ ĺxĞƑĺƒ ĶļtĞŹƋƋļ Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ĺt 

ĞīƙƌĶĺƌƙƒt tƙutĺ ĞƒƙƑĞƋŹĺ ƥĞƌ Ƌ’ĺƒtƌĺƑŹsĺ Ķ’uƒ ƥƌƙĬĺssus ĞƥƥĺƋļ examen postévaluation. 

PĺƒĶĞƒt Ĭĺ ƥƌƙĬĺssus, Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ ĺxĞƑŹƒĺƌĞ Ƌĺs Ķƙƒƒļĺs sƥļĬŹńŹƧuĺs ğ ƋĞ ƥƌƙƥƌŹļtļ ĞńŹƒ Ķ’ĺƒ 

Ğssuƌĺƌ Ƌ’ĺxĞĬtŹtuĶĺ, ĬƙƑƥĞƌĺƌĞ Ƌĺs ƌļsuƋtĞts ğ Ĭĺux Ķĺ ƥƌƙƥƌŹļtļs sŹƑŹƋĞŹƌĺs ĺt vĺŹƋƋĺƌĞ ğ Ĭĺ Ƨuĺ 

la valeur reflète les conditions du marché local. 

3.7 Conclusion  

Lĺ ƥƌļsĺƒt ŬuŹĶĺ ĺxƥƋŹƧuĺ ƋĞ ƑĞƒŹĻƌĺ Ķƙƒt Ƌĺs ļvĞƋuĞtĺuƌs Ķĺ ƋĞ SÉFM ĞīƙƌĶĺƒt Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ Ķĺs 

ŹƑƑĺuīƋĺs Ķĺ īuƌĺĞux Ğux ńŹƒs Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtŹƙƒ ńƙƒĬŹĻƌĺ. 

�Źĺƒ Ƨu’ŹƋ ĶļĬƌŹvĺ Ƌ’ĞƥƥƌƙĬŶĺ ŬļƒļƌĞƋĺ ĞĶƙƥtļĺ, ŹƋ ƒĺ ƌĺƑƥƋĞĬĺ ƥĞs Ƌĺ ƅuŬĺƑĺƒt Ķĺ Ƌ’ļvĞƋuĞtĺuƌ, 

et dans certains cas, celui-ci peut adopter une méthode différente pour des raisons valables. 

Pƙuƌ Ķĺ ƥƋus ĞƑƥƋĺs ƌĺƒsĺŹŬƒĺƑĺƒts suƌ Ƌĺ ƌƜƋĺ Ķĺ ƋĞ SÉFM, vĺuŹƋƋĺz vƙus ƌĺƒĶƌĺ ğ Ƌ’ĞĶƌĺssĺ 

www.mpac.ca. 
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